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	COMMUNIQUÉ

17 janvier 2008 
LUNDI DE PENTECŌTE :

TOUT DOIT ALLER AUX PERSONNES ĂGÉES ET HANDICAPÉES

  
X. BERTRAND souhaite assouplir le dispositif du jour férié supprimé.
Sur la méthode l’AD-PA s’en remet aux discussions entre les Pouvoirs Publics et les partenaires sociaux.

Sur les crédits, l’AD-PA rappelle que 15 % des sommes récoltées en 2006 pour les personnes âgées ont été utilisés à d’autres fins. L’association craint qu’il s’agisse de 50 % des crédits 2007 puisque l’Etat empêche actuellement leur utilisation, alors qu’ils sont disponibles dans les caisses de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie)

L’AD-PA demande donc que l’ensemble des crédits récoltés soient dépensés pour l’aide aux personnes âgées et handicapées et ne soient pas discrètement détournés à d’autres fins par l’Etat.
L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.
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